
 Plan de paysage du Val de Noye

Journée du Club PLUi de Picardie — 30 janvier 2018
Paysages et patrimoines : atouts ou contraintes pour le PLUi ?

Communauté de communes du Val de Noye maître d’ouvrage



à ChevaL sUr Le santerre et L’amiénois,
aU sUd d’amiens
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1. Aperçu 
des paysages 
du Val de Noye



• Villages groupés.

• Beaucoup de communes dis-
posent d’un territoire qui s’étend 
sur plusieurs structures paysa-
gères.
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La vaLLée hUmide de La noye





des LogiqUes d’instaLLations hUmaines 
issUes de La géograPhie et de L’histoire

Pour :
• Exploiter la fertilité du sol. 
• Surveiller les horizons (motte).
• Se dissimuler (muches).
• Circuler facilement.
• Capter le vent.

Pour :
• Produire des denrées agricoles diversifiées.
• Tirer des profits économiques de la rivière 
(commerce, moulins).
• Profiter des franchissements de la Noye.

Pour :
• Contempler le paysage de vallée.
• Faire de sa position topographique un sym-
bole de sa position sociale.

pourquoi  
s’installer  
sur un  
plateau ?

pourquoi  
s’installer  
dans la val-
lée de la 
noye ?

pourquoi  
s’installer  
en rebord 
de coteau ?



2. Le Plan de paysage 
et le PLUi,
un projet politique 
commun



13

Attribution du label de « Pôle d’excel-
lence rurale » (PER) porté par l’État 
(« Côté nature… Côté culture… projet 
des trois vallées »).

délibération en conseil communautaire 
pour engager l’élaboration d’un PLUi. 

Candidature lauréate à l’appel à projet 
« Plans de paysage » lancé par le minis-
tère de l’environnement.

• Volets paysage / urbanisme / environ-
nement / patrimoine du PLUi nourris 
par le Plan de paysage.
• élaboration en synergie du PLUi et du 
Plan de paysage.

achèvement du Plan de paysage.

arrêt du PLUi.

2007

février 2013

2014

fin 2016

2017



Le Plan de paysage nourrit le PLUi
en apportant :

• Des connaissances.

• Un regard et une sensibilité sur le pay-
sage. Il renforce la « conscience paysa-
gère ».

• Un mode de pensée qui dépasse les 
approches sectorielles pour adopter 
une vision transversale du territoire.

• L’affirmation selon laquelle le paysage 
constitue l’une des portes d’entrée du 
PLUi.

• Une aide concrète à l’élaboration du 
diagnostic, du PADD, des OAP et des rè-
glements.

Le PLan de Paysage, Un enriChissement dU PLUi



ÉlABoRATioN CoNjoiNTE du PlAN dE PAySAgE ET du Plui

• Chargée de mission commune aux 
deux projets.

• Calendrier d’exécution concomitants.

• Atelier participatif commun sur les 
continuités écologiques.

• deux séminaires d’élus communs.

• Certains comités techniques com-
muns.

• Plateforme internet d’échange des 
données d’entrée et des documents 
produits.



orientations dU PLan de Paysage

• orientation 1
valoriser les espaces naturels, 
supports d’un cadre de vie de qualité.

 • orientation 2 
 Promouvoir le patrimoine culturel  
 et l’identité rurale. 

• orientation 3
Conjuguer éoliennes et paysage.

• orientation 4
inscrire les villages dans le paysage, 
créer des paysages dans les villages.
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1.2 Valoriser le patrimoine culturel du Val de Noye 

Le patrimoine construit fait partie intégrante des pays ages du Val de Noye. Reflet des 
installations humaines et des événements historiques, il est tout à la fois un lien 
indispensable entre le passé et l’avenir, un facteur de lien social, un vecteur d’identités 
et un facteur de développement touristique. Chac une des 26 communes contribuera à 
la valorisation d’un patrimoine riche et multiple afin de faire du Val de Noye une fresque 
permanente de l’histoire de Picardie.   

 

 Préserver le patrimoine construit identitaire 

Outre les 11 édifices protégés au titre des Monuments historiques, le Val de Noye dispose d’un patrimoine 
historique remarquable, recensé dans le cadre du Plan de paysage : vestiges antiques, routes anciennes 
(chaussées Brunehaut et routes royales Paris-Amiens), positions fortifiées médiévales, châteaux classiques, 
ouvrages hydrauliques, édifices religieux, architecture de mémoire de la guerre. 

À travers le PLUI, la communauté de communes et les communes visent :  

- la protection de ces grands sites et monuments, sans figer leur évolution ; 
- la prise en compte des enjeux de qualité architecturale et paysagère aux abords de ces monuments ; 
- le maintien de cônes de visibilité autour des éléments patrimoniaux ; 
- la mise en valeur de ce patrimoine à l’occasion d’éventuelles opérations de réaménagement des 

centres-bourgs ou des entrées de ville concernés. 

 Identifier et valoriser le petit patrimoine  

La communauté de communes et les communes encourageront la préservation, la restauration et l’entretien du 
patrimoine local présent dans les villages et notamment :  

- l’habitat traditionnel (tout en permettant son adaptation aux modes de vie et au niveau de confort 
actuel) ; 

- le petit patrimoine religieux (calvaires, croix, cimetières, chapelles) ; 
- les espaces publics typiques : mails picards, mares-abreuvoirs. 

 Promouvoir le patrimoine culturel 

Les mesures de protection s’accompagneront de différentes actions de valorisation du patrimoine, et 
notamment : 

- la restauration des éléments de patrimoine menacés de disparition ; 
- l’ouverture des édifices religieux ou des patrimoines privés au public, en recherchant de nouveaux 

usages (expositions, concerts, etc.) ; 
- la création de belvédères offrant des points de vue sur le patrimoine remarquable ; 
- le développement de projets touristiques autour du patrimoine culturel, en particulier le 

développement de circuits touristiques ;  
- la mise en place d’une signalétique patrimoniale. 
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CARTE 3 : Inscrire les villages dans le paysage, préserver des paysages dans les villages 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Plan de paysage du Val de Noye (Toporama, Biotope, agence Bailly-Leblanc) 

tradUCtion dans Le PLUi
axe 1 dU Padd : s’aPPUyer sUr Le soCLe PhysiqUe et environnementaL
PouR BoNiFiER lE CAdRE dE ViE
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CARTE 2 : Valoriser les espaces naturels, supports d’un cadre de vie de qualité 
 

 

 

Source : Plan de paysage du Val de Noye, Toporama, Biotope, agence Bailly-Leblanc  

  

valoriser les espaces naturels, 
supports d’un cadre de vie de qualité

valoriser le patrimoine culturel  
du val de noye

inscrire les villages dans le paysage, 
préserver des paysages dans les villages



tradUCtion dans Le PLUi
oaP éoLiennes
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Ailly-sur-Noye 

Aubvillers 

Chaussoy-Epagny 

Chirmont 

Cottenchy 

Coullemelle 

Dommartin 

Esclainvillers 

Flers-sur-Noye 

Folleville 

Fouencamps 

Fransures 

Grivesnes 

Guyencourt-sur-Noye 

Hallivillers 

Jumel 

La Faloise 

Lawarde-Mauger-L’Hortoy 

Louvrechy 

Mailly-Raineval 

Quiry-le-Sec 

Rogy 

Rouvrel 

Sauvillers-Mongival 

Sourdon 

Thory 
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Plan de paysage de la Communauté de communes du Val de Noye — OAP « éoliennes » — CCVN maître d’ouvrage — Toporama paysagistes maître d’œuvre

éolienne existante
éolienne en projet (PC 
accordé)
Zone à préserver de l’éolien
Ancienne ZDE
Agglomération
Courtil
Bois et forêt
Cours d’eau
Infrastructure routière 
ou de transport

La carte ci-dessous présente l’ensemble des zones à préserver du grand 
éolien. On remarquera que :
• Les zones cartographiées par la ZDE de 2008 ne sont pas éliminées.
• Aucune éolienne existante et en projet n’est placée dans des espaces à 
préserver du grand éolien. 

ZONES À PRÉSERVER DE L’ÉOLIEN



Orientation 2
—
Promouvoir 
le patrimoine 
culturel 
et l’identité rurale



uN PATRimoiNE CulTuREl FAiBlEmENT PRoTÉgÉ PAR l’ÉTAT

monument his-
torique classé ou 
inscrit

Périmètre de 
protection de 
monument his-
torique 

Zone tampon 
UnesCo



vestige antique

route ancienne

Position fortifiée 
médiévale

Château 
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ouvrage 
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mémoire 
de la guerre

monUments 
Protégés

monument 
protégé
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protection de 
monument

Zone tampon 
UnesCo

RECENSEmENT dES ÉdiFiCES PATRimoNiAux CoNSTRuiTS REmARquABlES



lES VESTigES ANTiquES : uN « PAySAgE iNViSiBlE »
FERmE gAllo-RomAiNE (ESTRÉES-SuR-NoyE ET CoTTENChy) ET CAmP RomAiN



Les roUtes anCiennes
ChAuSSÉES-BRuNEhAuT 
et roUte royaLe



Les roUtes anCiennes
ChAuSSÉE-BRuNEhAuT



Les roUtes anCiennes
roUte royaLe





lES PoSiTioNS FoRTiFiÉES mÉdiÉVAlES
mottes et mUChes

motte de Lewarde



lE mARquAgE du TERRiToiRE PAR lES ÉdiFiCES REligiEux



La PrésenCe aristoCratiqUe



Les oUvrages hydraULiqUes



lES « VillAgES-BoSquETS »

des villages groupés 
entourés de courtils, 
apparaissant comme 
des oasis dans les 
champs.



l’hABiTAT VERNACulAiRE

• mise en œuvre de 
matériaux locaux, 
le bois et le tor-
chis, la brique, des 
calcaires blancs.
 
• Panachages 
fréquents.



Forment le centre 
du village. sont 
l’équivalent d’une 
place publique. 

s’y agglomèrent les 
édifices et équipe-
ments communaux : 
église, école, châ-
teau d’eau et / ou 
puits, mare-abreu-
voir, monument aux 
morts, croix. 

lES ESPACES PuBliCS dE CŒUr de viLLage
Les maiLs



à l’origine, ces mares ser-
vaient aux animaux du vil-
lage. 

aujourd’hui, elles sont :
• des bassins d’eaux plu-
viales permettant de limiter 
le ruissellement, donc l’éro-
sion des sols. 
• des réservoirs de biodiver-
sité. 
• des « motifs paysagers » 
typiques de la Picardie.

lES ESPACES PuBliCS dE CŒUr de viLLage
lES mARES-ABREuVoiRS



lES mARES-ABREuVoiRS



mémoire de La gUerre et de La reConstrUCtion
égLises, Cimetières, siLos



Les constructions humaines et les oc-
cupations de sol sont — en partie — 
issues de l’histoire. 

Le patrimoine participe du paysage et 
peut modeler l’urbanisme d’aujourd’hui.

la valeur du patrimoine dépend (aussi) : 
• de la connaissance qu’on en a.
• des représentations qu’on en fait.
• de sa mise en scène dans le paysage.
• de son état. 
• de son utilité actuelle.

Le patrimoine peut participer d’une 
économie touristique non délocalisable.

Le patrimoine participe de l’attractivité 
d’un territoire.

qUeLqUes idées CLés



Orientation 2
—
Promouvoir 
le patrimoine 
culturel 
et l’identité rurale
— 
Sous-orientations



Les soUs-orientations

1. encourager la restauration et la valorisa-
tion de tous les éléments de patrimoine.

Hiérarchiser les enjeux :
• édifice qui menace de s’écrouler ou espace 
très disqualifié.
• édifice ou espace de grande valeur / rôle 
dans le paysage.
• Faisabilité et coût de sa restauration.
• économie du tourisme.

2. mettre en scène les éléments patrimo-
niaux dans le paysage.

• Faire des édifices et structures patrimo-
niaux un fondement de l’urbanisme des vil-
lages.
• Préserver des vides, des « parvis ».



3. réhabiliter l’architecture vernaculaire.
• Promouvoir les techniques et savoirs-faire 
traditionnels.
• Développer la pédagogie et la communica-
tion.

4. développer le tourisme culturel et l’écono-
mie locale sur tout le territoire de la CCvn.

• Faire connaître le patrimoine culturel en 
développant la pédagogie et la communica-
tion.
• Encourager l’ouverture des patrimoines 
privés au public. 
• Développer des projets touristiques qui 
mixent patrimoine et paysage. 



édifices ou es-
paces patrimoniaux 
à restaurer et à 
valoriser

Village (ou rue) 
dont l’architecture 
vernaculaire est à 
réhabiliter

édifices ou es-
paces patrimoniaux 
à rendre visibles
et / ou à mettre en 
scène

vue à préserver

encourager l’ouver-
ture au public

valoriser la 
rd 1001

Préserver l’emprise 
des vestiges an-
tiques 

Préserver les 
chaussées-Brune-
haut 

PromoUvoir Le Patrimoine CULtUreL et L’identité rUraLe
synthèse des orientations



Orientation 2
—
Promouvoir 
le patrimoine 
culturel 
et l’identité rurale
— 
Actions



2.1. recenser tous les patrimoines.

2.2. Redonner une présence aux struc-
tures historiques invisibles. 

2.3. réaliser quelques restaurations  
ou requalifications exemplaires.

2.4. Valoriser les chaussées-Brunehaut.

2.5. développer les possibilités de 
reconversion et de restauration des 
églises. 

2.6. mettre en place des circuits thé-
matiques de découverte du patrimoine.

2.7. développer des manifestations 
culturelles, créer de nouvelles visites 
de lieux patrimoniaux.

Les aCtions



2.2. « REdoNNER uNE PRÉSENCE Aux STRuCTuRES hiSToRiquES iNViSiBlES »

Un « patrimoine invisible » de trois 
ordres :
• muches.
• Villa-fermes et camps gallo-romains.
• Tout autre vestige caché ou méconnu. 

• Recenser de façon exhaustive les 
structures historiques disparues. en 
faire un relevé précis, les cartographier. 
• Envisager des projets de mise à jour 
ou mise en évidence (temporaire ou 
non) de certains vestiges.
• Protéger les emprises de tous les 
vestiges invisibles dans le PLUi. Prévoir 
éventuellement une « zone tampon ».

constats  
et enjeux

objectifs 
et principes



mise en évidence, 
lors des journées 
du patrimoine 2015, 
des emprises de la 
villa-ferme gallo-
romaine de Cotten-
chy. 

Une intervention 
éphémère et ne 
pénalisant pas 
l’activité agricole, 
permettant de se 
rendre compte des 
dimensions et de 
la position straté-
gique de la ferme 
dans le territoire. 



• la plupart des petites églises me-
nacent de tomber en ruines. 
• Restauration demandant des investis-
sements financiers importants dont les 
communes ou la CCvn ne disposent 
pas. 
• Elles sont peu utilisées. 

• les reconvertir pour mieux les entre-
tenir. 
• le changement de destination de 
l’édifice religieux n’engage que des 
aménagements réversibles.

2.5. « dÉVEloPPER lES PoSSiBiliTÉS dE RECoNVERSioN
et de restaUration des égLises »

constats  
et enjeux

objectifs  
et principes



l’ExEmPlE d’uNE ChAPEllE à ViTRy-lE-FRANçoiS (51)
état avant reConversion



état aPrès reConversion






